
   

 

 
 
 
L’information et la concertation 
 
 
Une démarche innovante dans 
la conduite des études 
 
Réseau Ferré de France mène en parallèle les 
études et la concertation sur le projet de Ligne à 
Grande Vitesse Poitiers-Limoges, sur une période 
de 3 ans, au lieu de 6 à 8 ans habituellement sur ce 
type de projet. Les différents acteurs sont associés 
au plus tôt et Réseau Ferré de France construit avec 
eux le projet, grâce à leurs connaissances 
approfondies du terrain.  
La concertation permet d’alimenter les études et 
d’éclairer les décisions à prendre, sans pour autant 
constituer un lieu de décision.� Cette concertation, 
qui s’inscrit dans la continuité du débat public de 
2006, fait partie intégrante du dispositif de 
conduite des études , placé sous l’égide du Préfet 
du Limousin, coordinateur du projet. 
 
 
Une charte de la concertation  a été élaborée avec les acteurs afin de définir en commun les règles du jeu de la 
concertation pendant les études (transmission et partage d’informations, contenu des échanges, écoute mutuelle, 
modalités de travail en atelier, etc.).  
 
Réseau Ferré de France a sollicité la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) afin qu’elle veille à la 
qualité de la concertation. A ce titre, un garant interviendra tout au long de la concertation afin de garantir le 
respect de la charte.�
 
 

 
 La gouvernance du projet 

 
La conduite du projet est assurée par deux instances complémentaires et représentatives des différents 
acteurs : 
 
Le comité des financeurs  constitue le lieu de décision. Il est constitué de l’Etat, des Conseils régionaux du 
Limousin et de Poitou-Charentes, des Conseils généraux de la Vienne, de la Haute-Vienne et de la Corrèze 
et des Communautés d’agglomération de Poitiers, Limoges et Brive-la-Gaillarde.  
 
Le comité de pilotage  est une instance élargie de consultation et de suivi regroupant les membres du 
comité des financeurs, les Conseils généraux de la Creuse, de la Dordogne, du Cantal et du Lot, 
l’Association de Promotion du TGV Poitiers-Limoges-Brive-la-Gaillarde, les associations des Maires de la 
Haute-Vienne, de la Vienne et de la Corrèze et la SNCF. 
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Les modalités de dialogue avec l’ensemble des acteu rs et le public 

 
Pour alimenter ces études, Réseau Ferré de France a mis en place, dès septembre 2008, 4 ateliers autour des 
thématiques suivantes :  

�� Fonctionnalités du projet et réseaux de transport,  
�� Aménagement du territoire,   
�� Environnement et cadre de vie,  
�� Foncier.  

Ces ateliers regroupent une pluralité d’acteurs : services de l’Etat, collectivités, acteurs socio-économiques, 
associations. Les acteurs font part de leurs avis et de leurs suggestions sur les rendus d’études successifs. 
L’objectif en étape 1 (mi-2008 à mi-2009) est de construire le programme fonctionnel et de définir une zone de 
passage préférentielle de la future Ligne à Grande Vitesse. (cf. fiche processus d’étude).  
 
Par ailleurs, à partir du mois de février 2009, sont organisées des réunions avec l’ensemble des communes  de 
la zone d’étude. Elles ont pour objectifs de présenter le projet et les études et d’échanger avec les élus 
directement concernés sur des problématiques plus locales.  

 
Réseau Ferré de France s’appuie également sur la participation 
du public : un site Internet*  est à sa disposition pour s’informer 
sur le projet et la concertation. Il permet l’expression de tous sur le 
projet et sur les thématiques des ateliers à travers la rubrique 
« concertation en ligne ». D’autres moyens d’informations  
(journal du projet, fiches pédagogiques, expositions, etc.) et 
d’échanges  (réunions publiques, etc.)  sont progressivement mis 
en place.  
 
Réseau Ferré de France répond à vos questions pendant les 
études : 

�� par courrier : 3, rue de la République 45 000 Orléans, 
�� par mél : lgvpoitierslimoges@rff.fr 

 

 
Un enrichissement mutuel des études et de la concer tation  
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*www.lgvpoitierslimoges.com 
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